
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,
TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, BODENEZ Guillaume,
CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON
Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_076

Objet Révision  de  la  tarification  des  services  mobilité  et  validation  des
ajustements des horaires des lignes du service Ar Bus

Rapporteur Julien POUPON

Service Pôle Aménagement

Thème Mobilité

Julien POUPON donne lecture du rapport suivant :

1/ Ar Bus

Proposition d’évolution de la grille tarifaire

Dans le cadre de la révision annuelle de la tarification des services mobilité, il est demandé aux élus
de se prononcer sur l’évolution de la grille tarifaire du service Ar Bus, pour la période allant du 1er août
2022 au 1er août 2023, annexée à la présente délibération (annexe 1). Il est à noter que l’indice de
référence, l’IPCH est en très forte augmentation ces derniers mois, ce qui impacte l’évolution des tarifs
(+3,28 % de janvier 2021 à janvier 2022). 

Proposition de modification de la grille horaire

Le  transporteur  propose  une  adaptation  des  grilles  horaires  du  service  Ar  Bus afin  d’ajuster  les
horaires de certaines rotations au service de train en gare routière de Landerneau. Cet ajustement est
proposé sur la base des informations issues de l’application Pysae (solution d’exploitation et de suivi
des véhicules en temps réel),  en fonction du temps de parcours réel  et  des retards cumulés sur
l'année 2021-2022.
Proposition de modifications d’horaires pour ajuster la correspondance des horaires de train avec le
réseau Ar Bus  : annexe 2

Par ailleurs, à l’occasion de la rentrée de septembre 2021, les horaires de la navette de 8h de la ligne
2 avaient  été retardés afin d’éviter  une trop grande attente des collégiens sur le quai de la gare
routière. Plusieurs ménages, dont la mobilité dépendait exclusivement du bus Ar Bus, avaient exprimé
leur difficulté à pouvoir  amener leurs enfants à l’heure aux établissements primaires Jules Ferry et
Ferdinand Buisson. Il est donc proposé de réajuster les horaires de cette navette afin de permettre un
service adapté aux deux enjeux (sécurité des enfants et desserte des établissements primaires) : 
Proposition de modifications d’horaires de la ligne 2 : tour de 8h00(-3) avancé pour la rentrée des
primaires

2/ Ti Vélo

Il est demandé aux élus de se positionner sur le souhait de réviser les tarifs sur ce même principe, en
faisant évoluer le tarif initial de 1,50€/heure (après 20 premières minutes gratuites) à 1,60€/heure pour
le tarif Ti Vélo. 

3/ Vélo LD

Il est demandé aux élus de se positionner sur le souhait de réviser les tarifs sur ce même principe, en
faisant évoluer les tarifs comme suivant :
- Location de 6 mois tous publics : 186€
- Location de 6 mois demandeurs d’emploi : 103€
- Location de 1 mois demandeurs d’emploi: 31€
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4/ Modification de la période de référence pour le calcul des évolutions tarifaire 

Il  est proposer de modifier la période de référence de l’IPCH, en retenant la période allant du 1er

janvier au 1er janvier, pour une application tarifaire allant du 1er août au 1er août. 

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu la délibération n°DCC2021_181 du 17 décembre 2021,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 8 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mai 2022

Le conseil de Communauté selon le décompte des voix suivant :
Pour : 45

Abstention : 2
BODILIS Jean-François, LETEURE Tiphaine

Article 1: Acte l’évolution de la grille tarifaire du réseau de transport urbain Ar Bus, pour la
période allant du 1er août 2022 au 31 juillet 2023,

Article 2: Acte les propositions de modification des horaires du réseau de transport urbain Ar
Bus pour la période allant du 1er août 2022 au 31 juillet 2023,

Article 3: Acte l’évolution de la grille tarifaire du service de location de vélo courte-durée Ti
Velo, pour la période allant du 1er août 2022 au 31 juillet 2023,

Article 4: Acte l’évolution de la grille tarifaire du service de location de vélo longue Vélo LD,
pour la période allant du 1er août 2022 au 31 juillet 2023,

Article  5 :  Modifie  le  principe  de  révision  des  tarifs  des  services  mobilité  en  retenant  un
principe  de  révision  sur  la  moyenne  des  indices  mensuels  des  prix  à  la  consommation
harmonisés  pour  une  période  de  référence  allant  du  1er janvier  au  1er janvier,  pour  une
application tarifaire allant du 1er août au 1er août. 

#signature#
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